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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Bimbo Daycare inc. 910000 Le 03 décembre 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Bimbo Daycare Inc. (506) 548-8069

Adresse

644 University Dr Bathurst NB  E2A 2W6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Venessa Sullivan Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : a) l'administrateur 
et les éducateurs doivent être titulaires d'un certificat de secourisme 
valide et d'un certificat en réanimation cardiorespiratoire;

11(a) 20 janv. 2025

Commentaires : 4 employés n'ont pas un certificat de secourisme valide. Ils sont inscrits à un cours qui aura lieu le 14-15 
janvier 2025.  Un employé sans un certificat valide ne peut pas être laissé seul avec les enfants. 

11(c)(ii) Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : c) dans une 
garderie éducative à temps plein ou à temps partiel :  (ii) à compter du 
1er juillet 2020, (A) au moins 50 % des éducateurs doivent être titulaires 
d'un certificat en éducation à la petite enfance d'un an ou posséder une 
formation équivalente selon le ministre, (B) l'administrateur doit être 
titulaire d'un certificat en éducation à la petite enfance d'un an ou 
posséder une formation équivalente selon le ministre.

11(c)(ii) 30 juin 2025

Commentaires : 12 éducateurs sur 28 ont leur formations EPE. 4 employés font présentement leur formation collégiale. 
L'obtention du diplôme se fera en mai 2025. 

12(0.1) Aux fins d'application du paragraphe (1), sont assimilés à un 
exploitant d'un établissement agréé : a) dans le cas de l'obtention d'un 
casier judiciaire ou d'une vérification des antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas, (i) les membres du 
conseil d'administration d'une personne morale ou d'une association non 
personnalisée, (ii) les associés d'une société en nom collectif, (iii) les 
commandités d'une société en commandite;

12(0.1)(a)(i-
iii)

19 déc. 2024

Commentaires : 1 membre du Conseil d'administration manque une vérification du casier judiciaire. 

12(2) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce qu'une vérification 
du casier judiciaire ou une vérification des antécédents en vue d'un 
travail auprès de personnes vulnérables, selon le cas, et la vérification 
auprès du ministère du Développement social soient effectuées à l'égard 
de chaque personne avant qu'elle ne devienne un membre du personnel.

12(2) 13 nov. 2024 30 oct. 2024

Commentaires : La vérification complétée a été envoyé à l'inspectrice et une copie se trouve au dossier de l'employé. La 
lacune est maintenant conforme. 
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : b) les médicaments.

39(2)(b) 01 nov. 2024 12 nov. 2024

Commentaires : Un cadenas fut ajouté au sac qui porte le médicament. La lacune est maintenant conforme. 

41(3) L'exploitant d'un établissement agréé : a) affiche, aux lieux 
réservés au changement des couches, la procédure applicable à cette 
fin.

41(3)(a) 27 nov. 2024 03 déc. 2024

Commentaires : Une copie de la procédure du changement de couches est affichée dans l'endroit réservé au changement de 
couches dans la pouponnière. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Visite à la garderie afin de compléter une inspection de suivi. Ratio est respecté durant ma visite.
Les enfants préscolaires participaient à une activité en grand groupe. Ils décoraient l'arbre de Noël en écoutant 
de la musique de Noël.  Le groupe des nourrissons est allé dehors. Aucun enfant d'âge scolaire à la garderie 
pendant ma visite. 

original signé par

Venessa Sullivan Le 03 décembre 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Incapable d'obtenir la signature de l'exploitant Le 03 décembre 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


